Montréal, le 14 novembre 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2 ième étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation pour la reconduction du programme commercial  «Service à l’implantation des électrotechnologies»



Dossier R-3453-2000

Madame,

Pour faire suite à votre lettre du 10 novembre dernier, Action réseau consommateur (ARC) et la Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale (FACEF) considèrent nécessaire que les intervenants soient entendus oralement dans le cadre d’une audience en bonne et due forme sur  la demande d’approbation pour la reconduction du programme commercial mentionné en rubrique.

A notre avis, une simple étude de cette cause sur dossier constitue une approche trop statique qui ne permettrait pas à la Régie et aux intervenants d’échanger de manière suffisamment approfondie sur les tenants et les aboutissants du programme commercial tel que proposé.  Ce dernier, nous tenons à le souligner, soulève de nombreux questionnements et préoccupations eu égard à sa justification propre, aux coûts globaux qui y sont associés, à un transfert de risques potentiel vers les autres clientèles d’Hydro-Québec, dont la clientèle résidentielle que nous représentons.  ARC et FACEF soumettent donc leur préférence pour être entendues oralement dans ce dossier, si la Régie décidait d’aller de l’avant avec la requête d’Hydro-Québec et de procéder au cas par cas plutôt que de s’approprier le dossier de programmes commerciaux d’une manière plus intégrée.

 En effet,  à notre avis, la lecture de la preuve d’Hydro-Québec soulève  de nombreux enjeux qui dépassent le cadre restreint  de la requête telle que présentée par la société d’État mais qui font partie des pouvoirs plus étendus de la Régie.  ARC et FACEF avaient déjà fait part à la Régie de la nécessité que cette dernière convoque une  audience générique sur la question des programmes et pratiques commerciales de ses distributeurs (dossier R-3447-2000).  Seule une telle audience permettrait à la Régie et aux intervenants de valider le maintien et les motifs de justification des programmes existants dans une perspective plus globale, de s’assurer de la raisonnabilité  des coûts individuels et cumulatifs de ces programmes eu égard  aux résultats obtenus, de s’assurer d’éviter toutes possibilités d’abus envers les consommateurs non participants ou de dédoublement et de mettre à jour simultanément les différents programmes en fonction de l’évolution des marchés et de l’économie.  Certains programmes peuvent être justifiés, par exemple, en période de ralentissement économique mais perdre toute raison d’être  lors d’une reprise ou d’une relance de l’économie.  Il en va de même avec l’évolution des prix de la marchandise et du niveau différentiel des tarifs existant entre les distributeurs réglementés.  Toute la question de la concurrence et de la disproportion des moyens entre les distributeurs réglementés mériterait aussi d’être abordée. Nous réitérons  l’importance que soient définis un cadre et des balises claires concernant la mise sur pied et l’utilisation de tels programmes. Contrairement à sa prédécesseure la Régie du gaz naturel , la Régie de l’énergie a maintenant juridiction sur Hydro-Québec et peut harmoniser les activités de ses distributeurs.

Nous soumettons qu’une étude de chacun de ces programmes au cas par cas ne peut permettre d’aborder tous les enjeux en cause et est susceptible de favoriser une utilisation abusive de ce type de programme. 

Nous espérons que la Régie considérera  favorablement  la possibilité de convoquer des audiences génériques plutôt que d’évaluer au cas par cas chacun des programmes d’Hydro-Québec au gré des requêtes qui seront déposées par la société d’État à cet effet. 

En espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes salutations distinguées,

Manon Lacharité

Analyste  pour ARC et FACEF

